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Gouvernement du Québec

Décret 619-2011, 15 juin 2011

CONCERNANT la nomination de madame la juge
Danielle Côté comme juge en chef adjointe à la Cour
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 90 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouvernement
nomme par commission sous le grand sceau, parmi les
juges de la Cour du Québec, après consultation du juge
en chef, un juge en chef adjoint pour chacune des
chambres de la Cour;

ATTENDU QUE la juge en chef a été consultée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 91 de la Loi, le
mandat d’un juge en chef adjoint est de sept ans et ne
peut être renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 92 de la Loi, le juge
en chef adjoint demeure en fonction malgré l’expiration
de son mandat jusqu’à ce qu’il soit remplacé.

43 Collectionneur privé 
FRANCE 
 

Gustave Caillebotte 
Fabriques à Argenteuil, 1888 
Huile sur toile 
65 x 82 cm 
Berhaut, 1994, N° 390 

2 000 000 € 

 
 

44 Musée Baron Gérard 
Antoine Verney, 
conservateur en chef 
Hôtel du Doyen 
Rue Lambert 
Leforestier 
14402 Bayeux Cedex 
FRANCE 
a 

Gustave Caillebotte 
Portraits à la campagne, 1876 
Huile sur toile 
98,5 x 111 cm 
Berhaut, 1994, N° 40 

1 500 000 € 

 
 

45 Musée des beaux-arts 
de Rennes 
Francis Ribemont 
Conservateur en chef 
20, quai Émile Zola 
35000 Rennes 
FRANCE 
 

Gustave Caillebotte 
Périssoires sur l’Yerres, 1878 
Huile sur toile 
157 x 113 cm 
Berhaut, 1994, N° 120 
 

15 000 000 € 

 
 

46 Musée Marmottan 
Monet 
Jacques Taddéi 
Directeur 
2, rue Louis-Boilly 
75016 Paris  
FRANCE 

Gustave Caillebotte 
La Leçon de piano, 1881 
Huile sur toile 
81 x 65 cm 
Numéro d’accession 5028 
Berhaut, 1994, N° 120 

Manque la 
valeur 

 

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 474-2004 du
19 mai 2004, monsieur le juge Maurice Galarneau a été
nommé juge en chef adjoint de la Cour du Québec, pour
la chambre criminelle et pénale, et que son mandat s’est
terminé le 18 mai 2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE madame Danielle Côté, juge à la Cour du
Québec, soit nommée, à compter du 16 juin 2011, par
commission sous le grand sceau, juge en chef adjointe
de la Cour du Québec pour la chambre criminelle et
pénale.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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